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Chambre des neprésentant.s. 

SB.ANCE no 2 AouT 1889. 

A11probalion du Hailé de commel'ce cnnelu i\ Rerue, le. 5 juillet ~ S89, entre la 
Belgique et la ~uisse C )· 

RAPPORT 
FAIT, AU NOM DE LA SECTION CENTRALE ('), PAR 1'1. SNOY. 

MESSIEURS, 

Le projet de loi portant approbation du traité de commerce conclu à 
Berne, le 5 juillet -f 889; entre la Belgique et la Suisse, a rencontré l'adhésion 
unanime des sections. 

Ce traité donne satisfaction aux intérêts commerciaux des deux pays. 
li consacre pour les parties contractantes le principe du traitement de la 
nation la plus favorisée et celui d'une juste réciprocité. 

Une exception peu importante paraît cependant devoir être signalée au 
détriment de nos commis voyageurs qui ne jouiront pas en Suisse du forfait 
de 20 francs dont les représentants du commerce suisse pourront user, 
quant à la patente, dans notre pays. 

La section centrale approuve le projet de loi à l'unanimité et a l'honneur, 
Messieurs, de vous en proposer l'adoption. 

Le Rapporteur, 

Bon GEORGES SNOY. 

Le Président, 

T. DE LANTSHEERE. 

(1} Projet de loi, n• 21H5. 
(') Lu section centrale, présidée par ~1. DE J,aNTSREERE, était composée de AIM. SNoY, 

De S,wELBEn, S1110Ns, Losi.svea, Noruo.n et V Aff Cr,EEMPUTTE. 


